
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

ARRETE
2025-ETSPA-060

porfant fixation des tarifs et de la dotation globale

de fonctionncment« dependance » ct des tarifs applicables pour
1'annee 2026

P81e social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

Accueil de Jour Les OIiviers

55 avenue du Golf

73100 Aix-Ies-Bains

?Finess: 730780095

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notammient articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L,313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financi6res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 aR.314-204etR.351-laR.35Ml ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe Ie 2 janvier 2020 avec Ie Conseil
departemental et 1'ARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'annexe activity de la SAJ les Oliviers ddpos^e sur la plate-forme de la CNSA Ie 30 octobre
2025;

VU La deliberation, du Conseil departemental en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif2026
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la

Directrice generale adjointe du Pole social du D6partement;
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ARRETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'imite Accueil de jour Les Oliviers de 1'EHPAD Les
Jardins de Marlioz est de 6 places.

Article 2 - Tarification 2026 :

Accueil de Jour

* Journee complete

Dotation globale de
financement

« dependance »

Tarifsjournaliers et dotation

45,32 €

17 834,37 €

Observations

a compter du ler mars etjusqu'a
publication d'un nouvel an"et6

Versee par 1/12 et jusqu'a publication
d'un nouvel arrete

La participation joumaliere des personnes handicapees au titre de 1'accueil de jour, a compter

du lcrjanvier etjusqu'a publication d'un nouvel arrete, est fix^e comme suit:

Joumde complete : 11,98 €

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie prdsent arrete doivent parvenir au secretariat du
Tribunal interr6gional de la tarification samtaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois ^

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du pole social du Departement, Monsieur Ie Directeur d'6tablissement, sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- publi6 sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affichd dans la Mau-ie et 1'etablissement concemds.
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Le President,

Pour Ie President
^-(^, La Vice-pr6sidente

del6gu6e

CorineWOLFF
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